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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le vote du conseil de l’INSPE du 5 avril 2022, 
Vu le vote du comité technique du 9 juin 2022, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  192/2023/CAB 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet : statuts de INSPE 
 
Les statuts de l’INSPE ont été révisés. 
 
Les membres du Conseil d’administration se prononcent sur ces statuts. 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Ne souhaite pas participer au vote : 0 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le vote du conseil de l’INSPE du 5 avril 2022, 
Vu le vote du comité technique du 9 juin 2022, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  193/2023/CAB 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet :  
 
Le règlement intérieur de l’INSPE a été révisé. 
 
Les membres du Conseil d’administration se prononcent sur ce règlement intérieur. 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  195-2023-CAB 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet : Procès-Verbal de séance du Conseil d’Administration du 30 septembre 2022 
 
 
Le Procès-Verbal de la séance du 30 septembre 2022 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 0 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  196/2023/DAF 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet : Complément de tarifs mis en vigueur pour les manifestations culturelles de l’année 
2022-2023 

 
 
Suite à l’actualisation des tarifs, il est demandé au conseil d’administration de se prononcer sur les 
tarifs mis en vigueur pour les manifestations culturelles de l’année 2022-2023.  
 
 

Festival de la création artistique et culturelle/Jaces 2023 Expression 7 Mercredi 5 Avril 2023. 

• Public extérieur : 8 euros (Gratuit pour les étudiants et personnels)  
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 197/2023/DAF 
Conseil d’administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet : Convention de don 
 
Le SUAPS souhaite faire don au Lycée d’Enseignement Professionnel Le Mas Jambost de 
voiles de parapente et/ou de parachute, répertoriés dans la liste annexée à la convention pour 
la récupération des tissus en direction de sa filière « mode ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat, 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la GBCP, 
Vu la décision du Conseil d’Administration en date du 01 octobre 2021 autorisant la 
délégation à Madame la Présidente de l’université de Limoges d’approuver les remises 
gracieuses concernant une créance d’un montant inférieur à 1 500 €. 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  198/2023/DAF 
Conseil d’Administration du 27 Janvier 2023 : 

 
Sujet : Remise gracieuse sur facture de formation continue 
 
 
Il est proposé de façon anonymisée la remise gracieuse d’un dossier de facture de formation continue 
il concerne une doctorante s’étant inscrite à un cursus de formation continue à la DFCA. Cette 
personne a demandé une remise gracieuse à Madame la Présidente le 10/01/2023.  
3 factures ont été émises pour un montant total de 3 561,93 € concernant sa troisième année de 
licence et ses deux années de master sur la période de 2018 à 2022 restant à recouvrer à ce jour. 
Il est à noter que les 2 1ères années de licence ont été réglées, ainsi que la 1ère année de doctorat. 
 
L’absence de recouvrement est due à des difficultés d’adressage des factures (2 changements 
d’adresse non pris en compte) à l’intéressée (factures revenues avec mention «destinataire 
inconnu»). 
 
La personne avance à présent des difficultés financières (prêt étudiant à rembourser) pour faire face 
à l’ensemble de sa dette. 
 
Le montant proposé de remise gracieuse est de 3 000 €. 
 
La remise gracieuse constitue une dépense pour le budget de l’établissement permettant d’annuler 
la dette des personnels concernés. 
 
Il est demandé aux membres du Conseil d’administration de bien vouloir statuer sur cette demande 
de remise gracieuse. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 2 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 
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Fait à Limoges, le 27 Janvier 2023 

 
La Présidente de l’Université 

 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de Janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 Janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 10 janvier 
2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  199/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet : Mise en œuvre de la nouvelle offre de formation de la Faculté des Lettres et 
Sciences Humaines à la rentrée de septembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
 
VU le Code de l’Education ; 
VU les statuts de l’Université de Limoges ; 
VU l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du Conseil Académique du 06 décembre 2022 et du 10 
janvier 2023 ; 
VU la délibération du Conseil d’Administration du 16 décembre 2022 ;  

 
Délibération enregistrée sous le numéro  200/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

                            
 
SUJET : CAPACITES D’ACCUEIL DES FORMATIONS INITIALES DU PREMIER CYCLE PROPOSEES AU 
TITRE DE L’ANNEE UNIVERSITAIRE 2023-2024 : 

 
La procédure nationale de préinscription dans une formation initiale du premier cycle de l’enseignement supérieur 
mentionnée à l’article L. 612-3 est dématérialisée et gérée par un télé service national, dénommé Parcoursup, 
placé sous la responsabilité du ministre chargé de l’enseignement supérieur. 
 
Les capacités d’accueil des formations initiales du premier cycle de l’enseignement supérieur des établissements 
relevant des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, arrêtées chaque année 
par le recteur d’académie après dialogue avec chaque établissement, sont portées à la connaissance des 
candidats sur la plateforme Parcoursup. 
 
Considérant la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l'orientation et à la réussite des étudiants ; 
 
Article 1.  
Les capacités d’accueil proposées sont les suivantes : 
 

composante diplôme formation Capacité 

2022 

Capacité 

2023  

ENSIL-ENSCI   Prépa Insa 60 75 

IUT BUT Génie Biologique 48 52 

IUT BUT Génie Mécanique et Productique 72 72 

IUT BUT Informatique 72 74 

IUT BUT Mesures Physiques 76 76 

IUT BUT Métiers du Multimédia et de l'Internet 52 52 

IUT BUT Gestion des Entreprises et des Administrations - Limoges 140 140 

IUT BUT Gestion des Entreprises et des Administrations - Brive 78 70 

IUT BUT Techniques de Commercialisation 140 140 

IUT BUT Génie Industriel et Maintenance - Tulle 24 24 

IUT BUT Hygiène, Sécurité, Environnement - Tulle 56 56 

IUT BUT Génie Électrique et Informatique Industrielle - Brive 48 48 

IUT BUT Génie Civil - Construction Durable - Égletons 94 98 
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IUT BUT Carrières Sociales -Animation sociale et socioculturelle - 

Guéret 

44 44 

FLSH Licence Licence Langues Étrangères Appliquées 

Anglais/Allemand 

25 25 

FLSH Licence Licence Langues Étrangères Appliquées 

Anglais/Espagnol 

120 120 

FLSH Licence Licence Langues Étrangères Appliquées : Anglais/Italien  25 

FLSH Licence Licence Langues Littératures et Civilisations Étrangères 

et régionales Anglais 

150 150 

FLSH Licence Licence Langues Littératures et Civilisations Étrangères 

et régionales Espagnol 

60 60 

FLSH Licence Licence Lettres 200 200 

FLSH Licence Licence Sciences du Langage 160 160 

FLSH Licence Licence Géographie et Aménagement 100 100 

FLSH Licence Licence Histoire 290 290 

FLSH Licence Licence Sciences de l'Éducation 200 (18 

LAS) 

200 (18 

LAS) 

FLSH Licence Licence Sociologie 300 (18 

LAS) 

300 (18 

LAS) 

FDSE Lic Pro 3 ans Licence professionnelle Activités juridiques métiers de 

l’immobilier 

30 30 

FDSE Licence Licence Administration économique et sociale AES 140 140 

FDSE Licence Licence Droit - Brive 100 (20 

LAS) 

100 (20 

LAS) 

FDSE Licence Licence Droit - Limoges 445 (45 

LAS) 

445 (45 

LAS) 

FDSE Licence Licence Économie-Gestion 120 120 

FDSE Licence Licence Économie-Gestion parcours International 25 25 

Médecine 

Pharmacie 

 PASS (portail spécifique santé) (*) 600 660 

Médecine 

Pharmacie 

Licence Licence Sciences pour la Santé  100 (LAS) 130 (dont 

80 LAS) 

Pharmacie DEUST Préparateur en Pharmacie – (apprentissage) 80 (40 CFA 

Galien - 

Limoges et 

40 CFA 

Prépa 

Pharmacie 

Brive) 

93 (48 

pour CFA 

Galien 

Limoges 

et 45 pour 

CFA 

Prépa 

Pharmacie 

Brive) 

FST DEUST Animation et gestion des APSC  25 25 

FST DEUST Webmaster et métiers de l’internet 60 60 

FST Licence Licence Sciences et technologies parcours préparatoire au 

professorat des écoles (avec lycée Turgot) PPPE 

50 50 

FST Licence Licence Sciences de la vie et de la Terre 336 (72 

LAS) 

336 (72 

LAS) 

FST Licence Licence Informatique 75 75 

FST Licence Licence Mathématiques 93 (18 

LAS) 

93 (18 

LAS) 

FST Licence Licence Chimie 74 (24 

LAS) 

74 (24 

LAS) 

FST Licence Licence Physique 50 (18 

LAS) 

50 (18 

LAS) 

FST Licence Licence Génie Civil 30 30 
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FST Licence Licence Physique-Chimie 36 36 

FST Licence Licence STAPS - BRIVE 125 125 

FST Licence Licence STAPS - LIMOGES 165 165 

FST Licence Licence STAPS Prépa Concours Masseur-

Kinésithérapeute LIMOGES 

50 50 

FST Lic Pro3 ans Métier de l’informatique – Applications Web 40 40 

ILFOMER Certificat de 

capacité en 

Orthophonie 

Certificat de capacité en Orthophonie 25** 25** 

ILFOMER  Certificat de 

capacité en 

Orthoptie 

 Certificat de capacité en Orthoptie 20 20 

ILFOMER Diplôme Etat 

Ergothérapeute 

Diplôme Etat Ergothérapeute 30 30 

  Totaux 5533 5678 

 
(*) PASS : capacité globale 660 dont : 
    Mineure Sciences pour la Santé : 293 
    Mineure Sciences de la Vie et de la Terre : 165 
    Mineure Chimie / Physique-Chimie : 26 
    Mineure Physique / Génie civil : 26 
    Mineure Informatique : 14 
    Mineure Mathématiques : 14 
    Mineure Droit : 26 
    Mineure Economie-gestion : 26 
    Mineure AES : 26 
    Mineure Sciences de l’éducation : 22 
    Mineure Sociologie : 22 
 

 

(**) Regroupement de la Région Nouvelle Aquitaine : 25 places pour l’Université de Limoges – 25 places pour 

l’Université de Poitiers et 36 places pour l’Université de Bordeaux. 

 
 Membres en exercice : 36 
 Nombre de votants : 26 
 Pour : 22 
 Contre : 0 
 Abstention : 4 
 Ne souhaite pas participer au vote : 0 
 
 
       Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 
       La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
       Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative,  
le Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes  
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 10 janvier 
2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  201/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet : Modification des modalités de contrôle des connaissances et compétences du 
DEUST Préparateur en Pharmacie au titre de l’année universitaire 2022-2023 
 
- Modification de l’intitulé UE S1.3 : Pratiques Pharmaceutiques (au lieu et place de Travaux 
Pratiques – volume horaire et nombre d’ECTS inchangés) ; 
- UE S1.8 Anglais : 10 heures de travaux dirigés et non de cours magistraux (nombre d’ECTS 
inchangé) ; 
- Ajout de l’UE S1.2 (CFA de la Pharmacie de Brive et CFA Espace Galien 87) : Pharmacie 
Galénique (validation de l’enseignement au second semestre) ; 
- Ajout de l’UE S1.3 (CFA de la Pharmacie de Brive et CFA Espace Galien 87) : Préparations 
magistrales et officinales (validation de l’enseignement au second semestre) ; 
- Modification de l’UE S1.4 (CFA de la Pharmacie de Brive et CFA Espace Galien 87) : Sciences 
Pharmaceutiques – ajout de notions de pharmacologie générale ; 
- Ajout de l’UE S1.5 (CFA de la Pharmacie de Brive et CFA Espace Galien 87) : Législation 
pharmaceutique médicaments humains et vétérinaires (validation de l’enseignement au second 
semestre) ; 
- Ajout de l’UE S1.7 (CFA de la Pharmacie de Brive et CFA Espace Galien 87) : 
Législation du travail (validation de l’UE avec les enseignements du S3) ; 
- Modification de l’UE S1.9 : épreuve en deux parties (nombre d’ECTS inchangé) ; 
- Modification de l’intitulé UE S2.3 : Préparations magistrales et officinales (au lieu et place de 
Travaux Pratiques - volume horaire et nombre d’ECTS inchangés) ; 
- UE S2.9 Anglais : 10 heures de travaux dirigés et non de cours magistraux (nombre 
d’ECTS inchangé) ; 
- UE S2.10 Informatique : 20 heures de TD en globalité sans distinction (nombre d’ECTS 
inchangé) ; 
- UE S2.2 Pharmacie Galénique : épreuve écrite d’une heure en session 1 ; 
- Ajout de l’UE S2.3 : Préparations magistrales et officinales ; 
- Modification de l’UE S2.5 Législation Pharmaceutique médicaments humains et vétérinaires : 
écrit de 1h30 en session 1 au lieu de 2h ; 
- Ajout des UE S2.6 CTE et UE S2.7 Reconnaissances : validation des UE avec les 
enseignements du S3 et du S4. 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 0 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 10 janvier 
2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  203/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet : Expérimentation des modalités permettant le renforcement des échanges entre 
les formations de santé, la mise en place d’enseignements communs et l’accès à la 
formation par la recherche – ILFOMER (ex Expérimentation dite LE BOULER). 
 
Dossier finalisé avant transmission au ministère. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  204/2023/RECH 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
 
 
Sujet : Affiliation du Centre d’Investigation Clinique (CIC) du Centre Régional 
Hospitalier Universitaire (CHRU) de Limoges à l’Ecole Doctorale Biologie, Chimie, Santé 
(BCS) 
 
 
Après avis favorable de la Commission Recherche en date du 9 janvier 2023, est soumise au vote 
des conseillers :  
 
 

➢ L’affiliation du CIC du CHRU de Limoges à l’Ecole Doctorale Biologie, Chimie, Santé 

 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 0 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 205/2023/RECH  
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet : Convention INSERM-UNILIM 2022-2027 
 
La Commission Recherche de l’Université de Limoges a émis un avis favorable à la convention 
particulière de mixité INSERM-UNILIM 2022-2027 le 9 janvier 2023. 
 
Le Conseil d’Administration de l’Université de Limoges émet un avis favorable à la convention 
particulière de mixité INSERM-UNILIM 2022-2027, comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 0 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  206/2023/RECH 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet : Avenant n°1 à la convention CNRS-UNILIM 2020-2027 
 
La Commission Recherche de l’Université de Limoges du 9 janvier 2023 a émis un avis favorable à 
l’avenant à la convention CNRS-UNILIM 2020-2027. 
 
Le Conseil d’Administration de l’Université de Limoges émet un avis favorable à l’avenant à la 
convention CNRS-UNILIM 2020-2027, comme suit : 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 0 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 207/2023/RECH 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet : Science ouverte : Signature de l’accord pour la réforme de l’évaluation de la 
recherche (CoARA) 
 
 
Par la signature de l’accord pour la réforme de l’évaluation de la recherche, l’université de Limoges 
souhaite réaffirmer son engagement en faveur de la science ouverte. L'accord sur la réforme de 
l'évaluation de la recherche CoARA (Coalition for Advancing Research Assessment) est une initiative 
portée par la Commission européenne qui réunit à la fois les évaluateurs de la recherche 
(HCERES…), les financeurs publics de la recherche (ANR…), des centres de recherche (CNRS, 
INSERM…) ou encore des universités. Il s’agit de définir une orientation commune en vue de faire 
évoluer les pratiques d'évaluation de la recherche, des chercheurs et des organismes de recherche 
et prendre en compte un panel plus large des activités des chercheurs, au-delà de celui de la seule 
publication scientifique et des divers indicateurs associés (facteurs d’impact, facteur h…). Cela inclut 
par exemple les activités liées à la diffusion des savoirs scientifiques auprès du plus large public.  
 
La Commission Recherche de l’Université de Limoges a émis un avis favorable à la Signature 
de l’accord pour la réforme de l’évaluation de la recherche (CoARA) le 21 novembre 2022. 
 
Le Conseil d’Administration de l’Université de Limoges émet un avis favorable à la Signature 
de l’accord pour la réforme de l’évaluation de la recherche (CoARA), comme suit : 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  208/2023/RECH 
Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 : 

 
Sujet : Tarifs Platinom 2023 
 
 
Le Conseil d’Administration de l’Université de Limoges émet un avis favorable aux tarifs 2023 
de la plateforme Platinom, comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 0 
 

Fait à Limoges, le 27 janvier 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 27 janvier 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU  Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU le code de la commande publique et particulièrement l’article 
R2171-18 
 

Article R2171-18  Le jury dresse un procès-verbal d'examen des candidatures et formule un 
avis motivé sur la liste des candidats à retenir. L'acheteur arrête la liste des candidats admis à 
réaliser des prestations. 
Les candidats admis exécutent des prestations sur lesquelles se prononce le jury, après les avoir 
entendus. Ces prestations comportent au moins un avant-projet sommaire pour un ouvrage de 
bâtiment ou, pour un ouvrage d'infrastructure, un avant-projet accompagné de la définition des 
performances techniques de l'ouvrage. 
Le jury dresse un procès-verbal d'examen des prestations et d'audition des candidats et formule 
un avis motivé. 
L'acheteur peut demander des clarifications ou des précisions concernant les offres, dans le 
cadre d'une procédure d'appel d'offres, et les offres finales, dans le cadre des autres procédures. 
Ces précisions, clarifications ou compléments ne peuvent avoir pour effet de modifier des 
éléments fondamentaux de l'offre ou des caractéristiques essentielles du marché. 
Le marché est attribué au vu de l'avis du jury. 

 

 
Arrêté N°639/2022/DPI 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Le jury pour la sélection des candidats pour l’opération Oméga Health – Extension 
du CBRS : Marché global de performance, sera composé ainsi qu’il suit :  
 
Membres à voix délibérative 

- Mme Isabelle KLOCK-FONTANILLE Présidente de l'Université de Limoges (Présidente du 

Jury) ou son représentant 

- Mme Anne BISAGNI-FAURE Rectrice académique Nouvelle Aquitaine ou son 

représentant 

 

- M Alain ROUSSET Président de région Nouvelle Aquitaine ou son représentant 
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- Mme Pascale MOCAËR Directrice du CHU ou son représentant  

 

- Mme Véronique BLANQUET Directrice Institut Oméga-Health ou son représentant 

 
 
Au titre du tiers des personnes qui ont une qualification professionnelle exigée des 

candidats pour participer au dialogue compétitif, désignés par la Présidente du 

Jury 

- Mme Anne JUGI Conseil de l’Ordre des architectes Nouvelles-Aquitaine Architecte 

DESA 

- Mme Jennifer ALEXANDRE Limoges métropole Directrice générale adjointe pôle 

infrastructure et voirie ou son représentant 

- M Frédéric FREDON Direction des bâtiments Conseil Département Haute Vienne ou 

son représentant 

- M Candido PEREIRA Ingénieur Construction Expert près de la cour de Limoges 

Invités 

- M Nicolas FLAMENT AMO Stratégie (SRIA) 

- M Thierry BAZERQUE Directeur adjoint de l’Enseignement Supérieur de la 

Recherche et du transfert de Technologie 

- M Jean BREGEGIERE AMO technique (ACOBA) 

- Mme Virginie DUQUEROIX Directrice du Patrimoine Immobilier 

- M Alain GROSDEMOUGE Directeur de la Logistique 

- M Marc DOUCET Responsable de service Pôle de la Commande Publique DAF 

- Mme Stéphanie NICARD Rédactrice marchés Pôle de la commande Publique DAF 

- Mme Catherine PARIS Conductrice d'opération DPI 

 
ARTICLE 2 – Une analyse des candidatures a été faite par les services de l’Université de 

Limoges ainsi que par les Assistants à Maitre d’Ouvrage (AMO) recrutés pour accompagner 

l’Université de Limoges.  

Cette analyse sera présentée au jury (cf composition Article 1). Un avis motivé sera formulé pour 

chacune des candidatures et 3 candidats seront proposés. La liste finale sera validée par une 

décision de la Présidente de l’Université de Limoges. 
 
ARTICLE 3 - La Directrice Générale des Services et le Directeur des Affaires Financières de 
l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 16 décembre 2022 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand BP 
23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux 
mois à compter de la date de notification de la présente décision. 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du 
tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de 
la présente décision. 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision 
prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse 
de l’administration pendant deux mois). 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau 
d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un 
recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 
 
 

 - VU le Code de l’éducation ; 
  
 - VU la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à 

la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 

  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de 

l’Éducation fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 
613-4, les conditions de validation des acquis de 
l'expérience en vue de l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°01/2023/DE 
Annule et remplace 634/2022/DE du 15 décembre 2022 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et Sciences 
Humaines du 14 décembre 2022 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence 
Professionnelle Métiers du livre, pour l’année universitaire 2022-2023, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Président :  
Yves LIEBERT, PU 
 
Membres enseignants-chercheurs : 
Alain MENUDIER, MCF 
Edwige GARNIER, MCF 

Suppléant : 
Didier TSALA-EFFA, PU 

 
Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Marie-Claire JOUANNEAUD, Responsable des acquisitions d’ouvrages, Bibliothèque Universitaire Lettres et Sciences 
Humaines 
Héloïse DIDOU-AYARI, Responsable de la Bibliothèque Universitaire Lettres et Sciences Humaines 
Suppléante : 
Joëlle BOURLOIS, Conservateur du Pôle Patrimoine, BFM Limoges 
 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et des 
Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 9 janvier 2023 
 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

le Vice-Président de la Commission  
de la Formation et de la Vie Universitaire, 

 
Eric ROUVELLAC 

 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
- Madame la Responsable de la DFCA   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°003/2023/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle « Métiers de la Protection et de la Gestion de l’Environnement -  
Traitement des Eaux » pour l’année universitaire 2022-2023 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Présidente :  Suppléant : 
Marion RABIET, MCF Michel BAUDU, PR  
 
Membres : Suppléants : 
Isabelle BOURVEN, MCF Rémi ANTONY, MCF 
Véronique DELUCHAT, PR François BORDAS, MCF  
Sandrine ARCOS-MELIX, Callisto Stéphanie CIPRIANI, Callisto  
Mathieu VIOLAS, VRD’Eau Conseils Marc-Yvan LAROYE, OIEau   
 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 9 janvier 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°004/2023/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 2 Chimie pour l’année universitaire 2022-2023 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Semestre 3 

Présidente :  Suppléante : 
Frédérique BREGIER, MCF Claire DARRAUD, MCF  
Membres : Suppléantes : 
Annie BESSAUDOU, PR Catherine DI BIN, MCF 
Fabien REMONDIERE, MCF Sylvie FOUCAUD, PR  
  
Semestre 4 et année 

Présidente :  Suppléant : 
Frédérique BREGIER, MCF Nicolas VILLANDIER, MCF 
Membres : Suppléants : 
Isabelle JULIEN, MCF Chantal DAMIA, MCF 
Thibaut LE GUET, MCF Frédéric DUMAS-BOUCHIAT, MCF 
 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 9 janvier 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°005/2023/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 2 Physique - Chimie pour l’année universitaire 2022-2023 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Semestre 3 

Présidente :  Suppléante : 
Frédérique BREGIER, MCF Claire DARRAUD, MCF  
Membres : Suppléantes : 
Annie BESSAUDOU, PR Catherine DI BIN, MCF 
Fabien REMONDIERE, MCF Sylvie FOUCAUD, PR  
  
Semestre 4 et année 

Présidente :  Suppléant : 
Frédérique BREGIER, MCF Pascal MARCHET, MCF 
Membres : Suppléants : 
Isabelle JULIEN, MCF Chantal DAMIA, MCF 
Agnès DESFARGES-BERTHELEMOT, PR Julien BREVIER, MCF 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 9 janvier 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°006/2023/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 3 mention Chimie – Chimie et Environnement pour l’année universitaire 2022-2023 sera 
composé ainsi qu’il suit : 

 
Semestre 5 

Président :  Suppléant : 
Nicolas VILLANDIER, MCF Vincent CHALEIX, PR  
Membres : Suppléantes : 
Stéphane SIMON, MCF Frédérique BREGIER, MCF 
Rachida ZERROUKI, PR Stéphanie LHEZ, MCF  
  
Semestre 6 et année 

Président :  Suppléant : 
Nicolas VILLANDIER, MCF Vincent CHALEIX, PR  
Membres : Suppléants : 
Rémy BUZIER, MCF François BORDAS, MCF 
Frédérique BREGIER, MCF Alexandre MAITRE, PR 
 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Limoges, le 9 janvier 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   



unilim.fr 
2 

 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’éducation ; 
  
 − VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°007/2023/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Chimie parcours Sciences des Matériaux, pour l’année universitaire 2022-2023, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Licence 3ème année  Semestres 5, 6 et année 
 
Présidente :  Suppléant : 
David HAMANI, MCF Rémy BOULESTEIX, MCF 
Membres : Suppléants : 
Isabelle JULIEN, MCF Abid BERGHOUT, MCF 
Sylvie FOUCAUD, PR Chantal DAMIA, MCF 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 9 janvier 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’éducation ; 
  
 − VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°008/2023/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Informatique, pour l’année universitaire 2022-2023, sera composé ainsi qu’il suit : 

Licence 3ème année 

Semestre 5  
Président : Suppléant : 
Olivier TERRAZ, PR Emmanuel CONCHON, MCF 
Membres : Suppléants : 
Maxime MARIA, MCF Christophe CLAVIER, PR 
Karim TAMINE, MCF Philippe GABORIT, PR 
 
Semestre 6 et année 
Président :  Suppléant : 
Olivier TERRAZ, PR Emmanuel CONCHON, MCF 
Membres : Suppléants : 
Karim TAMINE, MCF Philippe GABORIT, PR  
Pierre-François BONNEFOI, MCF Tristan VACCON, MCF 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 9 janvier 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’éducation ; 
  
 − VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°009/2023/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Physique-Chimie, pour l’année universitaire 2022-2023, sera composé ainsi qu’il suit : 

Licence 3ème année  

Semestre 5  
Président :  Suppléant : 
Pascal MARCHET, MCF Bruno LUCAS, MCF 
Membres : Suppléantes : 
Simon GOUTHIER, MCF Agnès DESFARGES-BERTHELEMOT, PR 
Abid BERGHOUT, MCF Isabelle JULIEN, PR 
 
Semestre 6 et année 
Président :  Suppléant : 
Pascal MARCHET, MCF Bruno LUCAS, MCF 
Membres : Suppléants : 
Olivier MASSON, PR David HAMANI, MCF  
Raphaël JAMIER, MCF Johann BOUCLE, MCF 
 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 9 janvier 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’éducation ; 
  
 − VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°010/2023/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Physique parcours EOLES, pour l’année universitaire 2022-2023, sera composé ainsi qu’il 
suit : 

Licence 3ème année  Semestres 5, 6 et année 
 
Président :  Suppléante : 
Guillaume ANDRIEU, MCF Claire DALMAY, MCF 
Membres : Suppléants : 
Claire DARRAUD, MCF Raphaël JAMIER, MCF 
Denis BARATAUD, PR Philippe DI BIN, PR 
Mustapha RAOUFI, Responsable jury local Université Cadi Ayyad, Marrakech (Maroc) 
Noura AKNIN, Responsable jury local Université Abdelmaled Essaadi, Tétouan (Maroc) 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 9 janvier 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



unilim.fr 
1 

POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’éducation ; 
  
 − VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°011/2023/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Physique parcours IXEO, pour l’année universitaire 2022-2023, sera composé ainsi qu’il 
suit : 

Licence 3ème année  
 
Semestre 5 
Présidente :  Suppléante : 
Claire DALMAY, MCF Claire DARRAUD, MCF 
Membres : Suppléants : 
Cyrille MENUDIER, MCF Olivier TANTOT, MCF 
Agnès DESFARGES-BERTHELEMOT, PR Julien BREVIER, MCF 
 
Semestre 6 et année 
Présidente :  Suppléante : 
Claire DALMAY, MCF Claire DARRAUD, MCF 
Membres : Suppléants : 
Sébastien FEVRIER, MCF Guillaume ANDRIEU, MCF 
Françoise COSSET, MCF Julien BREVIER, MCF 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 9 janvier 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°012/2023/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Protection de l’Environnement – Diagnostic et Aménagement des 
Ressources en Eau pour l’année universitaire 2022-2023 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Président :   Suppléante : 
Emmanuel JOUSSEIN, PR  Maryline SOUBRAND, MCF 

Membres :  Suppléants : 
Mélodie HURION, PRCE  Gilles GUIBAUD, PR 
Baghdad FARKHANI, PRCE  Marion RABIET, MCF 
Yoann BRIZARD, Syndicat Aménagement du Bassin de la Vienne Cécilia MAILLARD, VerdEau 
Dominique PONTET, Limoges Métropole  Elodie BONNIN, Impact Conseil 
 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 9 janvier 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°013/2023/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers de la Protection et de la Gestion de l’Environnement – 
Maintenance des Usines et des Réseaux d’Eau pour l’année universitaire 2022-2023 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Présidente :   Suppléant : 
Véronique DELUCHAT, PR  Patrick FAUCHERE, MCF 

Membres :  Suppléants : 
Michel BAUDU, PR  Christophe DESJOBERT, ENS 
Rémy ANTONY, MCF  Isabelle BOURVEN, MCF 
Pierre-Henri BOUHET, OIEau     Cédric BON, SAUR 
Jean-Luc VIALLESSECHE, Limoges Métropole   Nils BOURNAULT, Hydro Compreignac 
 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 9 janvier 2023  
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’éducation ; 
  
 − VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°014/2023/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 16 décembre 2022 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Mathématiques, pour l’année universitaire 2022-2023, sera composé ainsi qu’il suit : 

Licence 3ème année  
 
Semestre 5  

Président :  Suppléant : 
Abdelkader NECER, MCF Alain SALINIER, PR  
Membres : Suppléants : 
Abbas MOVAHHEDI, PR Samir ADLY, PR 
Moulay BARKATOU, PR Cyrille CHENAVIER, MCF 

 
Semestre 6  

Président :  Suppléant : 
Abdelkader NECER, MCF Noureddine IGBIDA, PR 
Membres : Suppléants : 
Stéphane VINATIER, MCF Francisco SILVA, MCF  
Samir ADLY, PR Olivier PROT, MCF 

 
Année 

Président :  Suppléant : 
Abdelkader NECER, MCF Moulay BARKATOU, PR 
Membres : Suppléants : 
Abbas MOVAHHEDI, PR Alain SALINIER, PR 
Noureddine IGBIDA, PR Olivier PROT, MCF 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 9 janvier 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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